
UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

FR/2023/02485

Arles, lundi 8 mai 2023

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2023/02485
Pris en application :

art. R 4241-38 du CT (manifestations nautiques)
Arrêté préfectoral n°13-2023-04-26-00004

Fêtes (Port-Saint-Louis-Du-Rhône)

Festival de la Camargue 2023

Une interdiction de stationner ( tous les usagers - dans les
deux sens )  

- le 17/05/2023 de 09:00 à 17:59 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

- le 18/05/2023 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

- le 19/05/2023 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

- le 20/05/2023 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

- le 21/05/2023 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

Commentaire :



UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

En raison du Festival de Camargue 2023 à Port-Saint-Louis du Rhône, une interdiction de stationner, face au
Village de l'oiseau, est prise, ceci sur un linéaire en amont du front d'accostage du quai Bonnardel qui sera signalé
réglementairement.
Une représentation en vue aérienne de cette zone interdite, en journée uniquement et aux seuls horaires précités,
est jointe au présent avis à la batellerie.

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
CNR, 2 rue André Bonin, 69316 LYON Cedex 04
Tél : 0472006969 - Fax : 0478299617

Date limite d'affichage :
22/05/2023

Par délégation

Joseph VIOLLIN


